


Vous avez  plus  de  16  ans  et  souhaitez  devenir  Sapeur  Pompier
volontaire  ?  Informations  auprès  du  Centre  de  Secours  de  Carnac,
Chemin du Nilestrec. Tél : 02 97 52 06 53.

La collecte nationale de la banque Alimentaire aura lieu les 27 et 28
novembre. Cet évènement fédérateur permet de collecter des denrées
alimentaires  et  des  produits  de  premières  nécessités,  grâce  à  la
générosité du grand public. La collecte ne pourrait pas se faire  sans
l’engagement et  la  mobilisation des bénévoles pour recueillir  les
dons  alimentaires  redistribués  par  la  suite  aux  personnes  en

situation de précarité. Toutes les personnes souhaitant participer bénévolement à cette collecte
doivent s’inscrire au 02 97 52 85 02 ou par courriel à accueilccascarnac@ccas-carnac.fr

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a signé une convention
de partenariat avec l’association ACTIOM – « ma commune, ma santé ».
Objectif  :  faciliter  l’accès pour tous à une complémentaire santé
personnalisée  à  moindre  coût.  Ce  dispositif  s’adresse  à  tous  les
habitants  de  Carnac  ne  bénéficiant  pas  de  contrats  collectifs
d’entreprise  :  retraités,  libéraux,  demandeurs  d’emploi,  séniors,

intérimaires, salariés à multi-employeurs, CDD... Les prochaines permanences de l’association ont lieu au
46 rue Saint-Cornély, sur réservation, le mardi 3 novembre, de 13h30 à 17h ainsi que le mardi 1er

décembre de 13h30 à 17h. Contact : 02 97 52 85 02 ou à  accueilccascarnac@ccas-carnac.fr

Le meilleur déchet est celui que l'on ne produit pas ! Les solutions
ne manquent  pas :  acheter  des produits peu emballés,  en vrac,  à la
coupe  ou  en  écorecharges  ;  cuisiner  les  quantités  nécessaires  et
accommoder les restes pour éviter le gaspillage ; limiter ses impressions
papier et recourir au numérique ; faire réparer un meuble et un vêtement
détériorés plutôt que de les jeter...
Retrouvez  quelques  conseils  du  quotidien  sur  le  site  internet  de
l'intercommunalité www.je-vis-ici.fr

Echos https://admin.carnac.fr/newsletter/preview/12926/43/0/ayaline/carnac
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Tout apiculteur a l'obligation de déclarer, une fois par an, entre le 1er

septembre et le 31 décembre, ses ruches dès la première colonie
d'abeilles détenue,  que ces  colonies  soient  en  ruches,  ruchettes  ou
ruchettes  de  fécondation.  Objectifs  :  connaître  l'évolution  du  cheptel
agricole,  améliorer  la  santé  des  abeilles,  mobiliser  des  aides
européennes pour la filière apicole. La déclaration peut-être effectuée en
mairie ou en ligne en téléchargeant le formulaire sur le site internet de

la Ville (rubrique Actualités).

Les haies ou branches d'arbres débordant sur la voie publique peuvent
générer des troubles en terme de sécurité routière. Les propriétaires se
doivent  d’effectuer  régulièrement  leur  taille.  Il  en  va  de  leur
responsabilité. Dans le cas contraire, un courrier de mise en demeure,
fixant un délai maximum de réalisation des travaux, leur est adressé. Si

dans ce délai, l'élagage n'est pas effectué, la ville réalise les travaux aux frais du propriétaire.

L’édition  2020  du  Festival  Terraqué,  bien  qu’allégée,  a  de  nouveau
conquis  le  public  grâce  au  professionnalisme  du  chef  d’orchestre
Clément Mao Takacs et de son équipe Secession orchestra. Un concert
d'art lyrique était proposé au sein de la résidence autonomie Anne Le
Rouzic, le 10 septembre dernier, pour le plus grand plaisir de nos aînés.

Le 12 septembre, le Forum des associations, organisé tous les deux ans
sur  la  commune, marquait  la  reprise progressive de la  dynamique
associative à Carnac. Salles et matériels sont de nouveau prêtés aux
associations par la Ville selon un protocole précis.

Echos https://admin.carnac.fr/newsletter/preview/12926/43/0/ayaline/carnac
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